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Le Directeur Adjoint de la DTSP94 a convié le SNAPATSI, représenté par Sylvia 
GERMAIN déléguée départementale 94, à une réunion d’information relative à la 
réforme suite à la loi n°2016-1547 de modernisation de la justice du XXIème 
siècle. 
 
L’application de cette loi entraînera la suppression des Juridictions de       
proximité avec le rattachement du Tribunal de Police au Tribunal de Grande 
Instance.  

Pour le département du 94, cela entraînera : 
  

La CREATION du Secrétariat OMP de CRETEIL et de                
2  annexes : BOISSY SAINT-LEGER et IVRY SUR SEINE 
  

La FERMETURE des secrétariats OMP de CHARENTON,           
NOGENT SUR MARNE, SAINT MAUR et VILLEJUIF  

La mesure doit entrer en vigueur le 1
er

 juillet 2017 et sera effective au 1
er

 septembre 2017 

Le SNAPATSI sera attentif aux propositions de reclassement qui seront faites 
aux personnels impactés par cette réforme. 
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